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CLIC-CLAC

▷
Éducation

Nouvelle école 
Langevin
Le 2 novembre, les élèves de la 
maternelle Paul-Langevin ont fait 
leur rentrée dans une école flam-
bant neuve ! Comme sa grande 
sœur, l’école élémentaire, il s’agit 
d’un bâtiment haute qualité envi-
ronnementale qui a eu recours à 
du matériel biosourcé.

▷
InterG

Troc show 
solidaire
Le 28 octobre, l’espace InterG a 
organisé la 3e édition de son troc 
show. Cette initiative solidaire 
permet au public de venir récu-
pérer gratuitement des dons de 
vêtements de saison. Une jauge 
avec un temps délimité et un sens 
de circulation avaient été mis en 
place.
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ÉDITO
Maintenir le cap de l’essentiel

L’heure du reconfinement a sonné.  
La situation sanitaire qui s’aggrave partout 
sur le territoire national est inquiétante.

Face à cette réalité, comme depuis  
le début de cette pandémie mondiale,  
nous agissons à notre échelle pour 
répondre du mieux possible aux défis  
posés du quotidien pour tout un chacun. 

Comme lors de la première vague du virus, 
nous continuerons de faire face. Fontenay 
continuera d’être plus solidaire que jamais. 

En plus du centre de dépistage Covid  
installé au club Paquot, un nouveau  
centre a été mis en place aux abords  
de la gare RER Val de Fontenay avec  
le concours de la région Île-de-France. 

Nos centres municipaux de santé conti-
nueront de vous accueillir dans le respect 
des gestes barrières. Le Centre communal 
d’action sociale poursuivra lui aussi son 
activité en direction de celles et ceux  
qui en ont besoin et, particulièrement,  
vers nos ancien.ne.s. 

10 000 masques seront distribués  
pour les élèves de la ville dans les écoles 
primaires pour permettre à chacun.e  
de continuer d’apprendre dans son école  
tout en étant protégé. 

Les temps qui s’ouvrent à nous sont incer-
tains, soyez assuré.e.s que nous sommes 
décidés à maintenir le cap d’une ville  
qui agit pour toutes et tous en pensant  
à chacun.e. 

Fontenay, et son service public, répon-
dront une fois encore présents dans  
ces temps difficiles. 

Prenez soin de vous. 

Jean-Philippe Gautrais 
Maire de Fontenay

◁
Travaux

Réseaux 
d’assainissement
Le territoire Paris Est Marne et 
Bois réalise des travaux de mise 
aux normes des réseaux d’assai-
nissement de la rue du bois des 
Joncs Marins (aux Alouettes), qui 
seront terminés prochainement. 
Le territoire poursuit son action 
de dépollution de la Marne et sup-
prime les rejets polluants d’eaux 
usées. Située entre les villes de 
Fontenay-sous-Bois et Le Perreux-
sur-Marne, la rue connaissait des 
inondations régulières en cas de 
pluie, ainsi que des rejets des eaux 
usées dans le milieu naturel et 
donc dans la Marne. 

◁
Environnement

La nature  
pour tous !

Afin de rendre la nature accessible 
au plus grand nombre, des travaux 
d’aménagement ont eu lieu au 
parc des Franciscains. Ainsi, un 
cheminement pour personnes à 
mobilité réduite (PMR) a été réa-
lisé entre les rues de Neuilly et 
Ricard. Prochainement six bancs 
y seront installés.

◁
Rencontre

Elles osent !

Le 23 octobre, Abdel Kader Guerza, 
préfet délégué pour l’égalité des 
chances auprès du préfet du Val-
de-Marne a rencontré, à l’hôtel de 
ville, les Fontenaysiennes partici-
pant à la formation « Elles osent ! » 
qui vient en aide aux femmes sou-
haitant créer leur activité profes-
sionnelle ou en reprendre une.
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EN BREF

	� La Redoute,
	Le Fort, Michelet

Espaces verts
Travaux d’agrandissement  
du carré musulman  
du cimetière du  
9 au 13 novembre.

	 Larris
Travaux
Des travaux sont en cours  
dans le secteur Paul-Langevin. 
Une voie de liaison piétonne 
est créée pour relier l’école  
à la rue Aimé et Eugénie 
Cotton.. 

Espaces verts 
Des travaux de 
réaménagement de l’aire  
de jeux du jardin de la plaine 
auront lieu jusqu’à début 
décembre. L’ancienne aire  
va être détruite ; à la place,  
il y aura deux espaces de jeux, 
l’un pour les plus petits,  
à partir de 1 an, l’autre pour  
les plus grands, jusqu’à 12 ans. 
Un espace de convivialité  
sera aussi créé. 

Des végétaux vont être plantés 
devant l’école Paul-Langevin.

Des plantations seront 
installées dans le jardin  
du club de loisirs Matterraz, 
notamment des arbustes 
fruitiers, comme des 
framboisiers, un grenadier,  
des myrtilles, mais aussi  
de la sauge, des marguerites, 
tilleuls de Henry, romarin…

La roue tourne 

Déchets ménagers et déchèterie
• �La collecte des déchets ménagers et la déchèterie ont été transférées 

au territoire Paris-Est-Marne & Bois. 
• �La déchèterie (320, av. Victor-Hugo) est ouverte :  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;  
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, et le dimanche de 9h à 13h. 
Fermée les jours fériés.

Pour rappel, l’accès au service est réservé aux particuliers fontenaysiens, 
sur présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité, 
dans la limite d’un mètre cube par semaine.
Renseignements aux 01 48 71 59 00 ou 01 48 71 59 13  
ou environnement@pemb.fr 

Tous secteurs. Le 17 octobre 
dernier, l’association Fonte-

nay Vélo organisait la démonstration 
d’un nouveau concept dans son ate-
lier, situé à côté du gymnase Delaune. 
« C’est un kit d’électrification placé dans 
une roue. Le but est d’en équiper son vélo 
afin qu’il devienne électrique », s’en-
thousiasme le Fontenaysien Rémi 
Paris, de chez Teebike. La jeune start-
up dont il fait partie a débuté la com-
mercialisation de sa roue électrifiée 
en octobre dernier. C’est par le biais 
d’un ami, membre de l’association, 
que le partenariat s’est mis en place. 
Vingt-cinq personnes sont venues ce 
jour-là découvrir et tester l’innovation. 
Pour le président de Fontenay Vélo, 

Patrick Conan, l’initiative n’a rien de 
commerciale : « nous souhaitons être un 
laboratoire d’inventions et donner leur 
chance aux créateurs. Cette expérimen-
tation est intéressante d’un point de vue 
économique et environnemental. Élec-
trifier un vélo est souvent cher et néces-
site l’intervention de spécialistes, là cette 
solution nous parait innovante et simple 
puisque en 5 minutes, elle s’installe sur la 
roue avant d’un vélo. » Depuis le confi-
nement, les utilisateurs sont de plus 
en plus nombreux et l’intérêt pour ce 
dernier, ainsi que pour les mobilités 
douces a explosé. Des nouvelles pistes 
cyclables post-confinement ont été 
installées, notamment par la ville et le 
département. L’État a mis en place une 

aide, « Coup de pouce Vélo », afin d’en-
courager sa pratique sur le territoire. 
L’association fontenaysienne, qui 
regroupe 350 personnes, donne des 
conseils d’équipements, propose des 
balades, et organise aussi des ateliers 
participatifs de réparation. Régulière-
ment, des concertations ont lieu entre 
l’association et la ville afin d’amélio-
rer les aménagements cyclables, mais 
aussi le stationnement… « Nous vivons 
en ce moment une véritable transforma-
tion de la société et le vélo en est un vec-
teur. Il faut agir avec les villes limitrophes 
afin d’établir un écosystème sur lequel 
s’entendre et faire progresser la cause de 
la mobilité active », complète le pré-
sident de l’association. / MQ

Teebike a créé un kit d’électrification à placer dans une roue de vélo afin de le rendre  électrique.VÉLO

VOISINS / VOISINES
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Arrêt de bus
La Redoute, Le Fort, Michelet. Le chantier du 
théâtre municipal a nécessité le déplacement 

de quelques dizaines de mètres de l’arrêt de bus 124 qui 
était situé près du square Marcel-Paul, boulevard Gallieni. 
Problème : l’arrêt temporaire (à côté de la salle Jacques-
Brel) n’est plus aux normes PMR (personnes à mobilité 
réduite). Pour y pallier, la ville a investi dans l’achat d’un 
quai de bus modulable et réutilisable qui devrait être ins-
tallé et opérationnel au début du mois de novembre. / 

 
EN BREF

	�Les Parapluies,  
Pasteur, Rigollots 

Travaux
Depuis le 26 octobre,  
le département requalifie  
le carrefour de la rue  
André-Laurent avec  
l’avenue de la République 
(sécurisation des traversées 
piétonnes). Ce chantier,  
estimé à deux semaines, 
nécessitera la mise en place 
d’une circulation alternée. 

Les travaux de reprise  
totale des trottoirs et  
de la chaussée ont débuté  
rue des Quatre-Ruelles.  
À noter la création d’une  
bande cyclable dans le sens  
de la montée et d’un contre 
sens cyclable. La rue sera 
fermée à la circulation durant 
les travaux qui devraient  
être achevés mi-décembre. 

	�Tous  
secteurs

Annulation  
de la bourse aux jouets 
La 8e bourse aux jouets 
organisée par l’Office  
de tourisme, qui devait  
se dérouler le samedi  
28 novembre, dans le préau  
de l’école primaire Michelet 
est annulée. 
Renseignements :  
01 71 33 57 91

Éducatrice-
comportementaliste 
canin
Alexia Metrot, éducatrice-
comportementaliste  
vous accompagne face  
aux comportements indésirés  
de votre chien. Elle propose  
des promenades éducatives  
et des méthodes respectueuses 
du chien et de l’humain. 
Première rencontre gratuite  
et sans engagement. 
Renseignements :  
contact@avec-mon-chien.fr 
ou au 07 68 76 78 63.  
Informations :  
http://www.avec.mon-chien.fr/ 

Le street, c’est chic ! 
La redoute, Larris, Bois-Cadet. « La ville compte 
de nombreuses aires de jeux pour les enfants et 

quelques city-stades où l’on peut pratiquer des sports col-
lectifs comme le foot ou le basket, note Mélanie Roger, 
responsable du service Espaces verts. Afin de compléter 
ces équipements, nous développons les espaces de street 
workout, très en vogue actuellement. » Équipés de diffé-
rents éléments, agrès ou machines de musculation ces 
espaces permettent de pratiquer le fitness en plein air. 
Trois stations sont en train de voir le jour à Fontenay. 
Deux sont d’ores et déjà ouvertes aux sportifs. Tout 

d’abord celle de La Redoute. D’une surface de 5x10 m², 
elle est située à côté du city-stade (derrière le gymnase 
Curie) et vient tout juste d’ouvrir au public. Celle des 
Larris, située devant l’école maternelle Langevin est un 
peu plus grande : 12x12 m². Enfin, celle de Bois-Cadet 
sera bientôt installée sur la dalle du parking. « Elle sera 
constituée sur une dalle en béton qui nécessite un temps de 
séchage important, explique Mélanie Roger. Si le temps 
et la situation sanitaire le permettent, nous espérons un 
début des travaux le 16 novembre pour une ouverture mi-
décembre. » / Seb. S

Le street workout de La Redoute est situé derrière le gymnase Joliot-Curie.
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Une double peine ?
« On se sent oubliés. Sans doute 
parce que nous ne représentons 
qu’un faible pourcentage d’au-
dience, les médias et les poli-
tiques ne parlent quasiment pas 
de nous, de nos difficultés. Comme 
toujours, l’information est axée 
sur les personnes valides. » C’est 
l’amer constat que dresse Ricardo, 
en situation de handicap (il se 
déplace désormais en fauteuil) à 
cause d’une sclérose en plaques. 
Car, si la période que nous vivons 
n’est facile à vivre pour personne, 
la traverser lorsque l’on est han-
dicapé s’apparente souvent à 
une double peine dans tous les 
domaines. « D’une manière géné-
rale, cela rend les choses encore 
plus compliquées, confirme Oli-
via, non-voyante. Par exemple, 
lorsque l’on sort il n’y a plus grand 
monde dans la rue pour nous rensei-
gner si l’on se perd. De plus, encore 

une fois, trop peu de mesures sont 
mises en place pour nous faciliter la 
vie. Au début du premier confine-
ment, je me suis retrouvée perdue 
au milieu de la gare Montparnasse 
parce qu’aucun accueil spécifique 
n’avait été prévu ! Heureusement, 
une personne qui faisait le ménage a 
pu me guider pour sortir de ce grand 
moment de solitude ! De même, là, 
je suis sensée être en télétravail. 
Cependant, aucun outil n’est acces-
sible ! Le seul qui aurait pu l’être est 
trop cher : mon employeur ne veut 
pas l’acheter. C’est pénible… C’est 
déprimant ! »

Accès aux loisirs 

Les entretiens téléphoniques 
effectués pour préparer cet article 
ont confirmé qu’encore trop peu 
de personnes concernées en 
sont informées : un aménage-

ment des conditions de confine-
ment est prévu pour toutes les 
personnes en situation de han-
dicap ainsi que pour leur accom-
pagnant. Pour leurs sorties, elles 
n’ont pas à respecter la limita-
tion du kilomètre et de l’heure 
accordés pour les loisirs. Pour 
bénéficier de cet allègement, il 
suffit de cocher la case prévue 
sur l’attestation de déplacement 
et de se munir d’un justificatif. 
« Parfois atteintes de troubles du 
neuro-développement ou d’hype-
ractivité, la vie confinée peut-être 
très compliquée pour ces personnes 
ainsi que pour leur entourage. Il y 
a donc un besoin accru de sorties 
et d’activités », note Marie-Fran-
çoise Lipp, responsable de la mis-
sion Handicap. En particulier à 
l’heure où l’accès aux loisirs est 
rendu quasiment impossible par 
les conditions sanitaires. 

HANDICAP

Crise sanitaire, 
couvre-feu, 
confinements :  
la période que  
nous vivons 
exacerbe les 
difficultés  
des personnes  
en situation  
de handicap. 
Par Sébastien Sass 

L’ÉVÈNEMENT

Depuis le début de la crise sanitaire, les personnes handicapées ont  encore plus de difficultés à avoir accès aux loisirs.
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« L’offre étant déjà plus réduite 
en temps normal, les personnes 
handicapées ont subi de plein 
fouet le couvre-feu et les mesures 
qui l’accompagnaient comme la 
fermeture des établissements et, 
donc, des créneaux adaptés (les 
cours de natation par exemple), 
explique Mme Lipp. L’accès aux loi-
sirs, à la culture, au sport est pour-
tant primordial pour ces personnes 
à la fois sur le plan physique et psy-
chologique. » Anne-Marie Maffre-
Bouclet, conseillère municipale 
déléguée à la citoyenneté et à l’in-
clusion des personnes en situa-
tion de handicap renchérit : « les 
loisirs sont également un moyen de 
rompre l’isolement, de créer du lien 
social. C’est pourquoi nous travail-
lons avec nos partenaires pour les 
rendre plus accessibles. Et, en cette 
période difficile, la municipalité 
reste mobilisée pour venir en aide 
à toute la population et particuliè-
rement aux personnes les plus vul-
nérables. »

« Il y a encore du travail »

Jusqu’à l’annonce du deuxième 
confinement, la ville et les asso-
ciations ont tenté de sauvegar-
der ces plages de respiration. 
Ainsi, le 17 octobre à 18h30, avait 
lieu le concert d’Ayo. Un événe-
ment à plus d’un titre puisque la 
séance était labellisée « Relax ». 
Le principe : sur le modèle des 
Ciné Ma Différence du Kos-
mos (qui n’ont pas encore pu 
reprendre pour des raisons logis-
tiques), le public handicapé y est 
accueilli de manière personnali-
sée. Grâce à ce dispositif mis en 
place avec l’association Envol Loi-
sirs, Dorota* était présente dans 
la salle Jacques-Brel avec sa fille 

de 23 ans, atteinte d’un handi-
cap aussi bien moteur que men-
tal. « Ce fut un moment de joie 
dans cette période difficile ! Nous 
avons été très bien pris en charge 
par l’équipe et le public, averti, a 
été très respectueux. Ainsi, toutes 
les personnes qui étaient présentes 
ont pu exprimer leur bonheur, à leur 
façon, sans se soucier du regard des 
autres. Cela peut paraître anodin 
mais c’est encore loin d’être gagné : 
ma fille est inscrite au conservatoire. 
Et, même si je n’ai absolument pas 
honte d’elle, j’en ai assez de subir 
les questions et les regards déplacés 
d’autres parents. Aussi bien sur le 
plan matériel que des mentalités, il 
y a encore beaucoup de travail pour, 
réellement, inclure les personnes 
handicapées dans la société. » /

*Le prénom a été modifié.

Informations pratiques : 
CCAS : 01 49 74 75 49/75 66.
Maison des aidants : 
maisondesaidants.com  
ou 05 53 24 97 27.
handicap.gouv.fr  
(site regroupant les informations 
utiles au sujet du handicap).

Une ville 
plus accessible

« Au début du  
premier confinement,  
je me suis retrouvée  
perdue au milieu  
de la gare  
Montparnasse  
parce qu’aucun  
accueil spécifique  
n’avait été prévu ! »

Depuis 2015, conformément à la législation, la ville met en place un 
Ad’ap (agenda d’accessibilité programmé) pour rendre accessible les 
établissements recevant du public. Concernant les écoles, un objec-
tif : mettre aux normes l’ensemble des établissements scolaires d’ici 
2024. Deux groupes scolaires sont déjà 100 % accessibles (Michelet et 
Langevin). Cinq autres (Rolland, Wallon, Zay, Demont et Pasteur) sont 
actuellement en phase d’études. Les travaux de deux d’entre eux démar-
reront l’année prochaine, les trois autres sont programmés pour 2022. 
Cette année, débute la mise en accessibilité du gymnase Léo-Lagrange 
et en 2021, l’espace Gérard-Philipe devrait être concerné.

Un coup de 
pouce en + 
SOLIDARITÉ. « La culture, le sport, les loisirs en général ne sont pas un 
supplément d’âme mais constituent un moyen de se soustraire du quoti-
dien, de s’émanciper explique Anne-Marie Maffre-Bouclet, conseillère 
municipale. Nous voulons donc en faciliter l’accès, lever un maximum 
de freins dont fait partie l’aspect financier. » C’est pourquoi, dès l’an-
née prochaine, le Pass+ sera étendu aux personnes handicapées. 
Sur le modèle de son grand-frère, le Pass solidaire, il sera consti-
tué de chèques que les bénéficiaires pourront dépenser pour s’ins-
crire dans un club, assister à un spectacle ou encore se faire un ciné. 
« Chaque chéquier sera d’une valeur de 120€ par personne concernée 
(plusieurs chéquiers sont donc possibles dans un même foyer), pré-
sente Marie-Françoise Lipp. Pour en bénéficier, le quotient familial du 
foyer doit être compris entre 1 et 6. Sont concernés les adultes ayant une 
reconnaissance RQTH, une pension d’invalidité ou une allocation adulte 
handicapé ainsi que les enfants titulaires d’une AEEC (allocation d’édu-
cation de l’enfant handicapé). » Les inscriptions seront ouvertes du 
16 novembre au 18 décembre pour une distribution, dont les moda-
lités restent à déterminer, courant février. /
Renseignements et inscriptions :  
fontenay.fr ou mission-handicap@fontenay-sous-bois.fr
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Société
BUDAK
depuis 1992

A RT I S A N

à partir de

69€*

LA MONTURE 

* Prix de vente TTC conseillé en magasin. Les lunettes correctrices sont des dispositifs médicaux qui constituent des produits de santé réglementés portant à ce titre le marquage CE. Consultez un professionnel de santé spécialisé. 01/11/2019. 
Modèle porté : COM2002 332  / 129 €. Crédit photo : Laurent Humbert. KGS RCS Versailles 421 390 188.

V. Lafortune  Opticiens Krys
85 rue de Fontenay 01 43 28 84 47

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement psychopédagogique  
Enfants & Ados 

Anxiété, troubles DYS, TDA/H, haut potentiel, difficultés scolaires, perte de 
confiance en soi, difficultés d’apprentissage, phobie scolaire,  besoin de 
méthodologies d’apprentissage…. 
Nous mettons à votre disposition nos méthodes basées sur la métacognition, les 
derniers travaux sur les neurosciences et les sciences de l’éducation…. 

 
Comment aider votre enfant ? 

 
Analyser ses besoins pour concevoir un programme d’intervention ajusté.  
Organiser un suivi autour de ses objectifs. 
Mettre en œuvre chaque semaine à votre domicile un accompagnement     
individualisé avec votre enfant.  
Elaborer des méthodes d’apprentissage efficaces pour lui permettre de 
contourner ses difficultés. 
Ajuster l’accompagnement en fonction de sa progression. Bilan régulier 
permettant de constater les résultats et les marges de progression.  

50€ / 1h30 

Prestation individuelle réalisée à votre domicile ou par 
visioconférence  

 
Possibilité de réaliser des stages 

N°216 - BM Fontenay.indd   1N°216 - BM Fontenay.indd   1 04/11/2020   10:1404/11/2020   10:14
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LES SERVICES PUBLICS EN CHIFFRES

L’habitat
Le service Habitat fait partie de la direction de l’Habitat durable et solidaire. 

Comment ça se passe ailleurs ? 

L’habitat tient salon  
à Loudéac
Les projets en matière d’habitat, que ce soit en construction 
neuve ou en rénovation, s’intensifient à Loudéac. 67 permis 
de construire ont ainsi été délivrés en 2019, contre 56 en 
2018. « Depuis deux ans, on a une courbe très croissante 
des demandes de travaux et de permis de construire. Il y a 
beaucoup de rénovations avec de jeunes couples qui peuvent 
acheter un bien pas trop cher », rappelle Bruno Le Bescaut, 
maire de Loudéac. Gwenaëlle Kervella, adjointe, appuie cette 
analyse : « On sent effectivement une dynamique sur la  
rénovation car on arrive à des tarifs à l’achat raisonnable avec 
des taux d’emprunt bas, ce qui fait que ça vaut le coup de  
se lancer ». Le service Habitat de Loudéac Communauté sera  
sur le pont pour représenter la plateforme locale de réno-
vation de l’habitat. Son but est d’améliorer la performance 
énergétique des logements en facilitant les démarches des 
particuliers. Grâce à ce guichet unique, ils peuvent obtenir  
des conseils neutres et gratuits et un accompagnement dans 
le projet. En 2018, 120 dossiers pour l’amélioration ther-
mique des logements ont été déposés, générant 1,5 million 
de subventions. Ça vaut le coup de se renseigner ! 

Le Télégramme (10-02-2020)

Améliorer le cadre de vie
Les activités du service se déclinent en trois volets : 
observatoire de l’habitat public et privé, gestion urbaine 
de proximité (GUP), projets et innovation. 
Le Programme Local de l’Habitat définit les politiques 
publiques de l’habitat. « Il est la base de nos interven-
tions sur le parc privé et auprès des bailleurs sociaux et 
des amicales de locataires », explique Thomas Bonneau, 
responsable du service. « Nous suivons de près les réha-
bilitations ; nous accompagnons aussi les demandes indivi-
duelles, informant les habitants du cadre légal. Il y a deux 
ans, nous avons mis en place un observatoire des coproprié-
tés avec l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat-MVE. »
La GUP est un dispositif permettant d’entretenir et 
d’améliorer le cadre de vie d’un quartier. Les deux 
agents de la GUP interviennent sur les quartiers Poli-
tique de la ville : Les Larris et La Redoute. Cela nécessite 
un important travail en transversalité avec les bailleurs 
sociaux, les associations et les services municipaux : les 
Espaces verts, la Police municipale, la Vie des quartiers 
et vie associative, la direction de la Voirie… Le coordi-
nateur GUP participe au suivi des travaux ; par exemple, 
l’école Langevin aux Larris et le théâtre à La Redoute. 
Ce peut être aussi le suivi de l’installation de street 
workout ou de la réalisation d’une fresque. Quant au 
volet projets et innovations, il porte sur des domaines 
variés : l’habitat participatif, les nouveaux dispositifs… 

7 898 logements publics, 

soit 34 % de LLS 
(logements locatifs publics)

1 780 logements publics 
ont été réhabilités depuis 2018 ; 

788 en cours et à venir

Il y a 35 amicales  
de locataires partenaires 

et 17 bailleurs sociaux  
sur la ville

LE SERVICE HABITAT COMPRENDIL Y A

FONTENAY COMPTE

1 
▶ �agente de développement social  

et de médiation, 
▶ responsable coordinateur GUP, 
▶ �chargée de projets  

et des observatoires, 
▶ responsable de service,
▶ �assistante du responsable  

à tiers temps. 
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Un don peut sauver 
trois vies

Collecte de sang samedi 21 
novembre, de 8h30 à 13h30,  
à l’école Michelet. Attention !  
Les rendez-vous sont obliga
toires sur efs.rdv ou sur 
l’application smartphone : don  
du sang (ouverture du site 5 jours 
avant la date du don). En cas 
d’interrogation ou de doute vous 
avez la possibilité de vous rendre 
sur le site pour effectuer le test 
d’éligibilité : https://dondesang.
efs.santé.fr test-aptitude-au-don 
Une pièce d’identité est 
obligatoire pour un premier don.

Amap Champs libres
La saison d’inscription à 
l’Association pour le maintien 
d’une agriculture paysanne 
(Amap) Champs libres est 
ouverte. Il reste une dizaine  
de paniers disponibles pour la 
période de janvier à décembre 
2021. Le partage de la récolte  
se fait les mercredis de 18h30  
à 19h30 aux vergers de l’Îlot.
Renseignements :  
contact@amapchampslibres.fr 

Financement 
participatif
En tant qu’association d’éducation 
populaire, L’Abeille Machine 
développe, depuis ses 10 ans 
d’existence, des actions,  
des animations, des programmes 
d’éducation et de sensibilisation  
à l’environnement par le biais  
des abeilles et plus généralement 
des insectes. Miellerie collective, 
rucher pédagogique et miel vendu 
en circuit court, L’Abeille Machine 
est acteur du développement de 
lien social au sein du quartier des 
Larris. Cette année, l’association 
souhaite réaliser des travaux en 
vue d’améliorer l’accueil du public, 
les conditions de travail et le 
contenu des animations. Pour cela, 
une campagne de financement 
participatif a été lancée, ce qui 
permettra de couvrir une partie  
de frais engendrés par ces 
aménagements. Vous pouvez 
retrouver l’Abeille Machine sur  
le site HelloAsso, ou retrouver  
le lien de la campagne sur sa page 
Facebook et le site Internet  
http://abeille-machine.org

« Les questions de solidarité internatio-
nale ne se limitent pas à la Quinzaine 
de la solidarité. Sur ce temps fort, les 
associations proposent souvent des ini-
tiatives collectives. Mais le reste de l’an-
née, de nombreuses actions sont menées 
sur le territoire », explique Virginie 
Maquin, chargée de mission Rela-
tions internationales et Coopération 
décentralisée. L’événement national, 
qui existe depuis une vingtaine d’an-
nées, s’appelle depuis 3 ans, le Festival 
des Solidarités. Sauf à Fontenay car la 
ville a choisi de garder son nom initial. 
La Quinzaine de la solidarité interna-
tionale devait célébrer sa 13e édition 
locale du 13 au 29 novembre dans plu-
sieurs lieux, comme l’espace Gérard-
Philipe, la Maison du citoyen, la halle 
Roublot, la médiathèque et le cinéma 
Le Kosmos. « C’est une mise en lumière 
de l’engagement de ceux qui œuvrent en 
faveur de la solidarité internationale. 
L’objectif est d’échanger et de sensibili-
ser sur des causes en direction d’un public 
plus large » poursuit Virginie Maquin, 

la coordinatrice de l’événement. Suite 
aux annonces gouvernementales, la 
manifestation très appréciée des asso-
ciations et du public, a dû être annulée. 

Des initiatives partagées

Trente-deux associations et 22 parte-
naires devaient offrir une quinzaine 
chargée d’humanité en proposant des 
expositions, débats, rencontres, et 
spectacles notamment avec la partici-
pation du Théâtre Halle Roublot (THR) 
qui a rejoint la dynamique depuis 3 
ans. « Nous avons une programmation 
artistique engagée socialement et politi-
quement. C’est pourquoi nous voulions 
nous inscrire dans cette initiative. Deux 
spectacles abordant des thématiques 
sur les migrations humaines et musi-
cales autour du bassin méditerranéen 
devaient se jouer, en partenariat avec le 
collectif Fontenay diversité qui apporte 
une aide aux personnes étrangères dans 
leurs démarches de régularisation, quand 
elles arrivent en France », souligne Clé-

mence Hillion, chargée des relations 
publiques au THR. Le Comité Palestine 
94 Nord envisageait, pour cette Quin-
zaine, de rassembler plusieurs interve-
nants autour d’une rencontre littéraire 
en musique autour du thème : des réfu-
giés poétiques. « Nous souhaitions pro-
poser un temps d’échange culturel, qui 
soit en même temps un acte d’engage-
ment solidaire avec des peuples contraints 
à l’exil, par le passé ou actuellement 
(Palestiniens, Portugais, Latino-amé-
ricains, Syriens, migrants d’Afrique 
sub-saharienne). Concernant le peuple 
palestinien, il connaît l’exil depuis 1947, 
avec 8 millions de réfugiés sur une popu-
lation globale de 12 millions aujourd’hui. 
C’est le plus ancien phénomène d’exil avec 
cette importance », précise Nicole Wind, 
du collectif. Cette initiative devait se 
faire avec le collectif Argentin pour 
la Mémoire, l’association de solida-
rité Jacques-Damiani, Revenir Autre-
ment, Femmes Solidaires, l’Association 
Récréative et Culturelle des Portugais 
de Fontenay, Revivre. / Mélissa Quénel

L’ACTU

Chaque année, la Quinzaine de la solidarité internationale met en 
lumière ceux qui s’engagent en faveur de grandes causes mondiales 
tout en sensibilisant le public. Malgré l’annulation de l’événement  
du fait du reconfinement, ces questions restent d’actualité. 

Des causes 
d’actualité 

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE
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L’ACTU

SANTÉ PUBLIQUE

Debout  
contre les  
pesticides

« Comment croire dans la parole des 
politiques après ça… » Les questions 
écologiques ont toujours intéressé 
Claude. Abordé avenue Victor-Hugo, 
il était invité à réagir au vote de l’As-
semblée nationale du 6 octobre, qui a 
remis au 1er juillet 2023 l’interdiction 
de semences traitées avec des néonico-
tinoïdes dans la filière betteravière. Les 

professionnels étaient montés au cré-
neau arguant d’un péril pour leur sec-
teur dû à la prolifération d’un puceron 
vert vecteur de la maladie de la « jau-
nisse ». Le maintien de cet insecticide 
de synthèse y remédierait. 
Mais cette décision est lourde de consé-
quences. Le soulagement d’une poignée 
d’industriels met en danger l’ensemble 

de la biodiversité. Cette famille de pes-
ticides a la réputation d’être un tueur 
d’abeilles, d’autres insectes et d’oi-
seaux, à l’heure de l’effondrement 
des effectifs d’animaux pollinisa-
teurs. « Pour satisfaire une filière riche et 
influente, qui n’a pas voulu chercher d’al-
ternative aux néonicotinoïdes lorsqu’elle 
en avait le temps, on met en danger aussi 
la santé humaine, ce qui coûtera au final 
beaucoup plus cher à l’ensemble de la 
société », s’insurge Cédric Chennevière, 
de l’association Abeille machine. « Les 
pesticides sont dans les légumes, ses rési-
dus dans la terre cultivée, contaminent 
l’eau potable, sont dispersés dans l’air et 
nos organismes finissent par les ingérer, 
que l’on habite à la campagne ou en milieu 
urbain », martèle Claude. 

Un autre modèle agricole

Ces considérations traversent le vœu 
qu’a adopté le conseil municipal le 30 
septembre dernier. Celui-ci demande 
au gouvernement de ne pas revenir sur 
l’interdiction des néonicotinoïdes en 
2021. « Cette loi est contraire au principe 
de non-régression du droit de l’environne-
ment et c’est un coup fatal porté à la loi 
du 8 août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité », assure Philippe Cornélis, 
adjoint au maire délégué à la biodiver-
sité. « Ce vœu s’inscrit dans notre Agenda 
21 local qui fait de la préservation et de la 
diversification de la biodiversité en ville 
une priorité », rappelle-t-il. « Ce mauvais 
signal envoyé par les autorités va encou-

La commune s’est engagée depuis plusieurs 
années dans la transition écologique. Elle per-
siste et signe avec un vœu où le conseil muni-
cipal demandait au gouvernement de ne pas 
céder aux industriels qui réclament le maintien 
de l’usage des néonicotinoïdes dans la filière 
betteravière. C’est une question de préservation 
de l’environnement et de santé publique. 
Par Frédéric Lombard

rager d’autres filières agro-industrielles 
à réclamer elles-aussi des dérogations, 
comme ce fut déjà le cas avec le glypho-
sate. Nous interpelons sur l’urgence d’une 
transition écologique et la mise en place 
d’un autre modèle agricole. » 
La Scop Bulles de vie connait bien le 
sujet. Sa boutique boulevard de Verdun 
est à fond derrière les producteurs en 
bio. « Convertir la filière de la betterave à 
des pratiques plus vertueuses créera bien 
plus d’emplois qu’elle n’en fera dispa-
raître », affirme Sylvie Mieussens. Flo-
rence Subrin n’en doute pas. « Renoncer 
aux néonicotinoïdes n’est pas négociable 
mais il faut se donner les moyens d’emme-
ner les producteurs vers cette transition 
indispensable car, par expérience je sais 
que rien ne peut se faire du jour au lende-
main », affirme cette viticultrice en bio-
dynamie dans le Beaujolais. « La filière 
apicole refuse toute dérogation car il serait 
préférable de saisir cette situation pour 
orienter et accompagner les agriculteurs 
vers l’agroécologie », renchérit Farouk 
Selka apiculteur, président de l’associa-
tion Mookameil et membre du Syndi-
cat national d’apiculture. « La betterave 
représente 5 % des surfaces cultivées en 
France et la remettre en cause brutale-
ment supprimera des milliers d’emplois 
qui en dépendent et entrainera la mort 
de villages entiers », tempère pour sa 
part Pierre-Marie Faihy, producteur de 

pommes bio en Seine-et-Marne. 
Plus largement, Cédric Chennevière 
pose la question du modèle d’agri-
culture : « les néonicotinoïdes protègent 
les rendements sucriers des betteraviers 
engagés dans une concurrence mondiale 
où le nerf de la guerre est de produire tou-
jours davantage à des coûts toujours plus 
bas, quoi qu’il en coûte pour l’environ-
nement. » Et en arrière-plan de la bet-
terave selon lui il y a « l’or vert » de 
l’éthanol, ce carburant produit à par-
tir de ce tubercule. Face à des intérêts 
économiques à court terme, Fontenay 
a pris depuis longtemps ses respon-
sabilités. / 

« Ce mauvais 
signal envoyé 

par les autorités 
va encourager 

d’autres filières 
agro-industrielles 

à réclamer 
elles-aussi des 
dérogations. »
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Un vœu contre 
un écocide

L’ACTU

De la suite dans 
les idées
Le vœu adopté par le conseil muni-
cipal fait suite à d’autres actions que 
la municipalité mène depuis plu-
sieurs années contre l’usage des 
pesticides. Deux ans avant que les col-
lectivités n’y soient contraintes par la 
loi, elle avait banni dès 2015 ces pro-
duits dans l’entretien de ses espaces 
verts. Sa charte Partageons la ville a 
imposé le Zéro-phyto également dans 

les jardins partagés. En 2018 la com-
mune s’est associée au mouvement 
Nous voulons des coquelicots pour 
l’interdiction les pesticides de syn-
thèse. La même année elle recevait les 
deux libellules de Ville nature de l’opé-
ration Capitale française de la biodi-
versité. En septembre 2019, Fontenay 
avait pris un arrêté anti-glyphosate sur 
la totalité de son territoire. / 

Le 30 septembre dernier la majorité au conseil municipal a adopté un 
vœu demandant au gouvernement de ne pas revenir sur l’interdiction 
des néonicotinoïdes en 2021. « Le 15 septembre, le mouvement des coqueli-
cots a remis à la ministre, Barbara Pompili, 1200000 signatures de citoyen-ne-
s demandant l’interdiction de tous les pesticides de synthèse. En même temps, le 
gouvernement préparait en catimini un projet de loi remettant en cause l’inter-
diction des néonicotinoïdes, prétextant la situation de la culture de la betterave 
sucrière et de l’industrie du sucre. En effet, depuis le 1er septembre 2018, en exécu-
tion de la loi biodiversité du 8 août 2016, l’utilisation des produits contenant des 
néonicotinoïdes ou des substances ayant le même mode d’action et des semences 
traitées avec ces produits est interdite en France. Le projet de loi modifie cette dis-
position, réintroduit des dérogations jusqu’au 1er juillet 2023 à l’utilisation de 
semences traitées avec des néonicotinoïdes (…) L’enjeu est absolument vital car la 
toxicité des néonicotinoïdes a des conséquences catastrophiques. Cela participe 
à l’effondrement accéléré des pollinisateurs, des insectes, des oiseaux et impacte 
l’ensemble du vivant, y compris la santé humaine (…) C’est un coup d’arrêt à tous 
les efforts pour un nouveau modèle agricole, équitable et résilient (…) Autoriser 
l’utilisation de ces poisons pour les betteraves, c’est ouvrir la boîte de pandore, 
d’ailleurs d’autres productions agricoles se sont déjà manifestées en ce sens ». / 
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EXPOSITION

CULTURE

« Étant donné la situation sanitaire, 
l’exposition ne pourra pas se tenir phy-
siquement, nous souhaitons tout de 
même partager les photos des œuvres 
des participants », annonce Frédéric 
Lemoine, responsable du secteur des 
Arts plastiques et visuels à la direc-
tion des Affaires culturelles. L’ini-
tiative proposait de rassembler les 
œuvres des artistes qui d’habitude en 
mai, ouvrent les portes de leurs ate-
liers dans différents quartiers de la 
ville, à l’occasion d’Entrez c’est ouvert. 
Chaque année, l’événement rassem-
blait plus d’une centaine de créateurs 
locaux, qu’ils soient professionnels ou 
amateurs. Suite à la crise sanitaire liée 
au Covid-19, la dernière manifestation 
a dû être annulée. Durant le premier 
confinement, un Entrez c’est ouvert 
virtuel a été mis en ligne et 95 créa-
teurs locaux avaient répondu présent. 

« Il y avait une vraie dynamique artis-
tique. Proposer une exposition était un 
moyen pour eux de montrer leurs créa-
tions, mais également de maintenir du 
lien. Nous voulions rester dans l’idée des 
ateliers où chacun propose ce qu’il sou-
haite, c’est pourquoi aucune sélection n’a 
été faite. Il y avait juste des contraintes de 
format à respecter ainsi qu’un fil conduc-
teur imposé : In Fine, regards sur un autre 
monde », poursuit Frédéric Lemoine. 
L’évènement devait se dérouler du 25 
novembre au 9 janvier, dans la nef de 
la halle Roublot. Suite aux dernières 
mesures gouvernementales impli-
quant un reconfinement aménagé, les 
quarante-cinq artistes qui devaient y 
présenter chacun une création spécia-
lement conçu pour l’occasion, ne le 
pourront pas. La direction des Affaires 
culturelles publiera en ligne les pho-
tographies de ces œuvres, à la date où 

était prévu initialement le vernissage, 
le 24 novembre. 

Regards d’artistes

Le public pourra y découvrir des tech-
niques différentes comme la peinture, 
la sculpture, le dessin, la photogra-
phie… Apporter son regard sur un 
autre monde avec sa propre interpré-
tation artistique. L’artiste fontenay-
sien, Yaume-C a suivi la consigne, et 
proposera le travail de deux collages 
monde intérieur et monde extérieur, 
refait en infographie. « Je présente mon 
regard d’autiste à l’époque où j’étais au 
collège et faisais des associations entre 
les nombres, les couleurs et les émo-
tions. C’était une perception de synes-
thésie que je n’ai plus maintenant. » Le 
confinement a été une période où le 
jeune homme a réalisé beaucoup de 

dessins au pastel gras. Le fait d’expo-
ser, ne sera pas une première pour lui, 
car du haut de ses 25 ans, il a déjà affi-
ché plusieurs fois son art à la Maison 
du citoyen, mais aussi sous la halle 
des Blancs Manteaux, à Paris. « D’ha-
bitude j’ouvre les portes de mon ate-
lier lors d’Entrez c’est ouvert, j’y vends 
des dessins, et des livres. Et je reçois 
plein de visiteurs », précise Yaume-C. 
Seront mis en ligne également, le tra-
vail de sept aquarellistes de l’associa-
tion Arrêt sur toile . « Nous souhaitons 
redonner une image moderne de l’aqua-
relle, qui apparait souvent comme un 
vieux truc. De plus la thématique nous 
a obligés à nous surpasser et à propo-
ser différemment », souligne sa prési-
dente, Muriel Fougerouse. Durant le 
confinement, les membres de cette 
association ont aussi initié une expo-
sition virtuelle sur leur site Internet. 
Ils devaient prochainement présenter 
leurs travaux à la Maison du citoyen. 
Mais devront patienter encore. « Avec 
ce qui se passe actuellement, de pouvoir 
donner notre regard d’artistes, même 
si on est amateur, et de pouvoir réunir 
d’autres créateurs et d’autres techniques 
afin de confronter nos visions d’un autre 
monde, c’est important. La nôtre est en 
plus, plutôt optimiste » conclut l’aqua-
relliste. / Mélissa Quénel

In Fine, Regards sur un autre monde
Des artistes d’Entrez c’est ouvert
Publication des œuvres en ligne  
à partir du 24 novembre
Instagram : entrez.cest.ouvert.fsb  
ou www.fontenay.fr

Suite aux mesures de reconfinement, l’exposition In Fine, Regards 
sur un autre monde réunissant le travail d’artistes d’Entrez C’est 
ouvert est annulée. La direction des Affaires culturelles proposera 
prochainement aux publics de dévoiler ces œuvres en ligne. 

Entrez dans un 
autre monde

« Nous voulions rester dans 
l’idée des ateliers où chacun 
propose ce qu’il souhaite. » 
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Monsieur le Président,
Je sais que vous êtes au four et au 
moulin et ma lettre ne pèse pas bien 
lourd face à cette marée épidémique. 
Mais je ne peux pas m’empêcher de 
l’écrire, Monsieur le Président. Hier 
soir, devant ma télé, je vous écoutais 
avec une grande attention, mon espoir 
bien avant l’allocution était réduit à 
néant, mais ce qui fait un trou à mon 
âme est l’absence dans votre discours 
du mot culture. Pas une fois il n’a été 
prononcé. Nous sommes la France, 
Monsieur, pays reconnu par le monde 
entier et envié par tous pour la pré-
sence de sa créativité culturelle, la 
peinture, la musique, la littérature, 
la danse, l’architecture, le cinéma, 
le théâtre, vous remarquez, je cite 
mon outil de travail en dernier. Tous 
ces arts sont dans ce pays des lettres 
de noblesse que les hommes et les 
femmes du monde admirent. C’est 
un pays où marcher dans les villes 

raconte l’histoire du monde, où la 
parole dans les cinémas et les théâtres 
apaise, réjouit, porte à la réflexion et 
aux rêves ces anonymes qui s’assoient 
dans le noir pour respirer ensemble 
un temps donné. Nous sommes indis-
pensables à l’âme humaine, nous 
aidons à la soigner, je ne parle même 
pas de tout le travail que nous faisons 
avec les psychiatres. Nous sommes 
des fous, des trublions mais tous les 
rois en ont toujours eu besoin. Et hier 
soir silence total… Je pensais à Mozart 
hier soir, au fond le regard des diri-
geants n’a pas tellement changé et ça 
me désespère. Nous faisons du bruit, 
nous parlons et rions fort, nous déran-
geons certes mais sans nous l’ex-
pression de la vie est réduite à néant. 
Aujourd’hui je suis perdue, je sais, je 
veux le croire, les lieux de cultures 
ouvriront à nouveau et on pourra 
retourner dans les librairies acheter 
un livre que l’on glissera dans la poche 

de son manteau comme un porte-
bonheur, un porte-vie. Mais hier soir 
quelque chose s’est brisé dans mon 
cœur. Je ne sais pas bien quoi, peut-
être l’espérance, et c’est terrible pour 
moi, car c’est l’espérance d’écrire un 
beau livre, de construire un bel édi-
fice, de faire entendre un texte magni-
fique, de peindre l’aura des humains, 
de faire chanter et danser nos spec-
tateurs, qui nous pousse tous à tra-
vailler comme des fous, à faire des 
sacrifices de salaire, des sacrifices 
familiaux, demandez à nos familles 
ce qu’elles acceptent parfois pour 
que nous puissions donner de la joie 
à ces anonymes. Voilà, Monsieur le 
Président, je ne pouvais pas me taire, 
moi, votre silence m’a démolie. Mais 
je me relèverai et mes amis aussi. Je 
voulais juste que vous mesuriez avec 
cet oubli combien vous avez écorché 
les rêves de ceux qui font rêver et se 
sentir vivant. / 

Les librairies  
s’adaptent
CONFINEMENT. Malgré une mobi-
lisation sans précédent en faveur de 
l’ouverture des librairies, rien n’est 
gagné à l’heure du bouclage du jour-
nal. Du coup nos deux librairies, 
comme beaucoup d’autres en France, 
passent en mode « vente à emporter ».
Pour la librairie Mot à mot : vous 
pouvez commander ou réserver vos 
livres par téléphone (01 48 73 61 03), 
mail (commandes@librairiemotamot.
fr), SMS ou WhatsApp (07 64 09 24 49). 
Leur demander conseil par ces biais ou 
sur le seuil de la librairie pour qu’ils 
vous proposent le livre qu’il vous faut 
pour vos envies du moment ! Vous 
pourrez venir retirer votre ouvrage le 
jour même s’il est en stock (ou sous 
quelques jours s’il s’agit d’une com-
mande) à la librairie.
Horaires de retrait de commande : 
du mardi à samedi de 11h à 13h et de 
16h à 19h. Il ne sera pas nécessaire 
de régler à distance : comme avant, 
le règlement s’effectuera sur place au 
moment du retrait de la commande 
(CB sans contact de préférence mais 
tous les modes de règlements habi-
tuels : chèque lire, chèques, espèces…) 
restent possibles.
Pour la librairie La Flibuste : Pen-
dant toute la durée du confinement 
la librairie pratiquera le retrait sur 
place (click & collect) du mardi au 
samedi, de 10h à 19h. L’équipe vous 
accueille à l’entrée dans le respect des 
règles sanitaires. Réservez sur place-
deslibraires.fr / parislibrairies.fr ou par 
mail : librairielaflibuste@gmail.com et 
par téléphone  : 01 48 85 95 41
Si vous ne savez pas quoi chercher, 
appelez-les, envoyez-leur un mail… 
Message des libraires : « prenez soin de 
vous, laissez la stupeur retomber et lisez, 
on n’a pas encore trouvé mieux pour pas-
ser l’hiver sereinement ! » / 

« �Vous avez écorché les rêves  
de ceux qui font rêver  
et se sentir vivant »

Dans le quotidien L’Humanité en date du 30/10, la comédienne  
Ariane Ascaride commente les termes de l’allocution télévisée 
d’Emmanuel Macron. Une lettre ouverte où la citoyenne de Montreuil 
(93) exprime son incompréhension, son amertume et sa désespérance. 
Nous la proposons à nos lectrices et lecteurs.
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Précédemment dans Déconfinement 
break : les baroudeurs chevronnés 
ou néophytes de l’USF spéléo répé-
taient leurs techniques d’évolution 
sur corde dans leur simulateur pro-
fond de 35 mètres, le spéléodrome de 
Rosny-sous-Bois. Après cet épisode 
souterrain, nous les retrouvons dans 
un décor sylvestre et minéral, au pied 
de la falaise du Puiselet, en pleine forêt 
de Fontainebleau. Nous sommes le 18 
octobre. Le couvre-feu vient d’être ins-
tauré. Mais les spéléologues de l’USF 
ont le temps : il est 10h du mat’ et ils 
ont deux semaines d’avance sur le 
reconfinement. 
La brume se dissipe doucement, dévoile 
un ciel lapis-lazuli. Martial, référent 
technique de la petite escouade qui a 
fugué l’univers sanitaire pour la jour-
née, vient « d’équiper » une voie (il a 
arrimé une corde). Il prévient : « quand 

on regarde d’en bas, ça ne parait pas très 
haut. Quand on regarde d’en haut, ça fait 
des sensations… » Qu’en pense notre 
témoin, Guillaume le débutant, qui 
se risque à zieuter le précipice dans le 
blanc de l’œil ? « Vu d’ici, vous êtes très 
bas ! » Dans sa poitrine, ça fait boum-
boum : « ce matin, je ne me rappelais 
même plus comment enfiler le baudrier… » 
Il peut compter sur le soutien de ses 
équipiers dont Eyerson qui s’apprête 
à installer la première main courante 
de sa vie (il va passer une corde dans 
les pitons à expansion qui équipent la 
falaise, lieu d’entrainement à l’escalade 
prisé en Île-de-France). Il livre : « j’aime 
la spéléo car c’est une activité nature fon-
dée sur la coopération. » Guillaume perd 
son regard dans la canopée, baignée 
de photons… Une inspiration chloro-
phylle, sans filtre. Puis, « Quand faut 
y aller… » 

Faire confiance au vide

Il ne touche plus terre. D’en bas, Diane, 
qui entame sa 2e saison à la section 
Sars-Cov-2 ou non, surveille la pro-
gression du novice, d’autant qu’il va 
se coltiner avec un fractionnement 
et devoir répéter les basiques que 
la jeune femme égraine : « se longer, 
défaire son descendeur, l’installer sur la 
deuxième corde. C’est toujours impres-
sionnant ici la première fois. Mais le ver-
tige s’apprivoise. Petit à petit, le corps, 
bien harnaché, comprend qu’il peut 
faire confiance au vide. La spéléo, c’est 
la découverte d’un nouvel univers. Il faut 
s’adapter. C’est grisant, on apprend plein 
de choses, on bouge en 3D et on puise 
dans des ressources qu’on ne soupçon-
nait pas. » Martial, un œil pour chacun 
de ses évadés encordés, dit : « Le but 
est que chacun approfondisse les tech-

niques, apprivoise le risque et devienne 
autonome. Dans une cavité, un petit 
problème peut devenir plus gros que le 
bœuf ! » Ça y est, Guillaume a passé 
son fractionnement. Il s’en est impec-
cablement sorti et descend mainte-
nant tout schuss comme s’il avait fait 
ça toute sa vie. « Ah, ça va mieux, s’ex-
clame-t-il de retour sur la terre ferme. 
Comment j’ai flippé là-haut ! C’est moins 
haut que le spéléodrome mais plus saisis-
sant ! » Avant de repartir dans le sens 
de la montée, il cède son tour à Lau-
riane qui virevolte sur la paroi dans 
une symphonie de notes métalliques. 
Guillaume exulte : « on est dehors, en 
pleine nature, il fait beau ! Rien que ça, 
ça valait le coup ! » Une réflexion qui 
achète un hôtel rue de la Paix depuis 
le retour à la case confinement. Ren-
dez-vous à la prochaine fois, ça sera 
alors pour de vrai la spéléo, dans les 
entrailles de la Terre… Reste une ques-
tion en suspend : dans combien de 
saisons sera tourné l’épisode ? Fina-
lement, cette falaise tombait à pic… / 
Christophe Jouan 

SPORT

« Quand on 
regarde d’en bas, 
ça ne parait pas 
très haut. Quand 
on regarde d’en 

haut, les premières 
fois, ça fait des 
sensations… »

SPÉLÉOLOGIE

Avant le reconfinement, l’USF Spéléo s’était fait la belle en forêt  
de Fontainebleau pour se frotter à la falaise du Puiselet. 

Déconfinement break 

Ép. 3 : la falaise  
qui tombait à pic
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faire du sport en milieu fermé pour 
les majeurs, Danièle Bertschin, prési-
dente de la Section sportive de gym-
nastique volontaire, tablait déjà sur 
un scénario de reprise en janvier 
2021, quand Gilbert Vauthier, pré-
sident de l’USF, s’interrogeait sur le 
caractère sursitaire de la pratique spor-
tive des mineurs en milieu clos : « elle 
est encore autorisée : pour combien de 
temps ? » Depuis, l’instauration d’un 
couvre-feu aura étendu l’ombre du 
shut down prophylactique, quand le 
28 octobre, le couperet retombait avec 
l’annonce du retour du confinement 
et de ses attestations. « Il va falloir être 
inventif », avait aussi déclaré le pré-
sident de l’association aux 7000 adhé-
rents dans notre numéro 214… 

Retour du sport en ligne

Le premier réflexe pour tous aura été 
de se retrancher vers le Fort Alamo 

2.0 : les réseaux sociaux. « Confine-
ment version 2 : nous vous proposerons 
des séances en ligne à suivre en direct. 
Restez connecté », d’enjoindre ainsi 
Stewen Faustin, taekwondoin de l’USF, 

qui se prépare à redonner ses cours en 
solo devant sa webcam, comme lors 
du confinement I. Pour commencer 
sa quarantaine collection automne/
et peut-être hiver 2020, Loïc Meuriau, 

entraineur à l’USF badminton, a, lui, 
choisi de relayer une conférence de 
Fanny Roussel, la nutritionniste de 
l’USF (compte youtube de Loïc Meu-
riau). Le badiste dit : « le confinement 
peut et doit être prétexte à évoluer ! Pour-
quoi ne pas réévaluer par exemple ses 
habitudes alimentaires ? Fanny Roussel 
parle des réactions du système immuni-
taire aux produits de l’industrie agro-ali-
mentaire. C’est sûrement le moment de se 
poser les bonnes questions et de mettre 
en place des cercles vertueux pour avoir 
des défenses plus fortes. Prenons soin de 
nous. Lâchez tout de suite ce paquet de 
gâteaux ! » Indiquons que Loïc avait 
imaginé un escape-bad en ligne en 
sept épisodes lors du premier confi-
nement, un jeu de piste pour moti-
ver ses troupes à rester en forme qui 
avait valu à la section de remporter le 
challenge innovation de la ligue IDF 
de bad. À Fontenay, on est peut-être 
confiné, mais on a des idées ! / CJ

Un air de déjà vu 
Interdiction de la pratique sportive en milieu clos aux majeurs, couvre-feu à partir de 21h, 
l’étau sanitaire n’a cessé de se resserrer en octobre, jusqu’au retour du confinement.

« Confinement 
version 2 : nous 

vous proposerons 
des séances en 
ligne à suivre 

en direct. Restez 
connecté ! »

TOUS LES SPORTS. On est déjà 
passé par là non ? Le confinement, 
sa règle des trois 1 : faire du sport 
seul, dans la limite d’1 heure, dans 
un rayon d’1 km autour de chez soi. 
Si on est déjà passé par là, c’est peut-
être qu’on tourne en rond. Et si l’on 
tourne en rond, c’est peut-être qu’on 
est perdu. Les associations sportives 
fontenaysiennes connaissent pour-
tant le chemin. Leurs réactions sur 
les réseaux sociaux au confinement 
II le retour l’attestent. À l’USF tennis, 
on est monté au filet avec des points 
de suspension : « voilà, c’est reparti 
pour un nouveau confinement jusqu’au 
1er décembre… » S’ils marquent à coup 
sûr la déception des acteurs du sport, 
qui avaient tout bon dans la mise en 
place des protocoles sanitaires recom-
mandés, ces trois points laissent peut-
être entendre qu’on redoute déjà un 
confinement acte II qui aille au-delà 
du terme annoncé… Plus personne 
ne peut être sûr de rien, si ce n’est du 
pire, car curieusement, tout le monde 
le voyait venir, c’est-à-dire revenir, le 
confinement. 

« Il va falloir être inventif ! »

Il y a à peine un mois, alors que Paris 
et sa petite couronne passaient en 
zone d’alerte renforcée puis maxi-
male, entrainant l’interdiction de 
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À VOTRE SERVICE

Hôtel de ville
4, esplanade Louis-Bayeurte -  
94125 Fontenay cedex. 
Tél. : 01 49 74 74 74. 
Maison de l’habitat,  
de l’équipement et du cadre de vie 
6, rue de l’Ancienne-Mairie.  
Tél. : 01 49 74 76 00.

Aile Est
Les horaires d’ouverture au public  
des services administratifs de l’aile Est 
(hôtel de ville) – direction de la 
Population (État civil, Élections, etc.), 
Caisse des écoles – sont :  
lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;  
mardi et samedi : de 8h30 à 12h.  
La Police municipale est ouverte  
les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis, de 8h à 12h et de 12h45  
à 16h30 et le mercredi de 8h à 13h. 
Elle est fermée le mercredi 
après-midi.

Pharmacies 
de garde 
Les horaires des pharmacies 
étant variables, nous vous 
recommandons d’appeler 
avant de vous déplacer.

► �Mercredi 11 novembre, 
pharmacie Godkine,  
14, av. Charles Garcia  
(Tél. : 01 48 76 05 42).

► �Dimanche 15 novembre, 
pharmacie Khiat,  
2, av. de Stalingrad  
(Tél. : 01 48 75 08 72).

► �Dimanche 22 novembre, 
pharmacie Dalayrac,  
123, rue Dalayrac  
(Tél. : 01 48 75 00 82).

Un site et une application 
mobile sont à la disposition 
des Fontenaysiens. 
MonPharmacien est une 
application mobile doublée 
d’un site Internet :  
www.monpharmacien-idf.fr 
qui fournit l’information 
officielle sur les pharmacies 
ouvertes en Île-de-France, 
notamment les pharmacies 
de garde les dimanches,  
les jours fériés et la nuit.

Service d’accueil médical 
initial (SAMI)

Des consultations médicales sont 
assurées par un médecin généraliste  
de permanence quand le cabinet  
de votre médecin est fermé.  
Le SAMI propose le tiers payant.  
Les consultations sont remboursées 
sur la base des tarifs conventionnels de 
la Sécurité sociale. Si vous êtes titulaire 
de la couverture médicale universelle 
(CMU), il faudra vous munir de votre 
attestation personnelle actualisée.  
Le SAMI n’est pas un service d’urgences, 
ni radiographies ni examens de sang 
ne sont pratiqués. Aucun médicament 
n’est délivré.  
Si nécessaire, le médecin vous remettra 
une prescription, et il vous faudra vous 
rendre dans une pharmacie de garde 
pour obtenir les médicaments prescrits.  
Les visites à domicile sont assurées 
avant et après minuit en semaine,  
les dimanches et jours fériés. 
Appelez le 15 avant de vous rendre 
au SAMI. 
SAMI, 70, rue de Fontenay,  
à Vincennes. 

Rendez-vous en ligne
Les Fontenaysiens ont la possibilité  
de prendre rendez-vous sur Internet : 
pour les demandes de passeports,  
de cartes nationales d’identité, 
d’attestations d’accueil ou pour 
déposer un dossier de mariage.  
La plateforme permet à l’usager de  
se connecter à tout moment pour  
une prise de rendez-vous concernant 
ces formalités administratives.  
http://rdv.fontenay-sous-bois.fr

3919 Violence Femmes 
info
Chantage, humiliation, injures, 
coups… Les femmes victimes de 
violences peuvent contacter le 3919. 
Gratuit et anonyme, ce numéro  
de téléphone qui a un rôle d’écoute, 
d’information et d’orientation est 
accessible 7 jours sur 7 (de 9h à 22h 
du lundi au vendredi et de 9h à 18h 
les samedis, dimanches et jours 
fériés). Le 3919 Violence Femmes 
Info constitue le numéro national  
de référence pour les femmes 
victimes de violences (conjugales, 
sexuelles, psychologiques, mariages 
forcés, mutilations sexuelles, 
harcèlement…). Il propose une 
écoute, il informe et il oriente vers 
des dispositifs d’accompagnement  
et de prise en charge. Ce numéro 
garantit l’anonymat des personnes 
appelantes mais n’est pas un numéro 
d’urgence comme le 17 par exemple 
qui permet pour sa part, en cas  
de danger immédiat, de téléphoner  
à la police ou la gendarmerie.
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Distribution du journal 
municipal
En cas de problèmes liés à la 
distribution du journal municipal, 
contactez le 08 05 63 94 00 (appel 
libre) ou remplissez le formulaire  
en ligne dans la rubrique  
« Vie pratique », www.fontenay.fr

Monoxyde de carbone
Le monoxyde de carbone est un gaz 
inodore et invisible qui provient  
des appareils de chauffage mal 
entretenus, des fumées mal évacuées 
ou d’une mauvaise aération.  
Il intoxique tous les ans près  
d’un millier de foyers. Pour prévenir  
ce risque, aérez au moins dix minutes 
par jour, même quand il fait froid, 
faites vérifier et entretenir appareils  
de chauffage et conduits de cheminée, 
n’utilisez pas de chauffage d’appoint 
en continu. Maux de tête, nausées, 
malaises et vomissements peuvent 
indiquer la présence de monoxyde  
de carbone. Dans ce cas, coupez les 
appareils, aérez, évacuez et appelez  
les secours : 112 (numéro unique 
d’urgence européen),  
18 (pompiers), 15 (samu).
Renseignements :  
www.prevention-maison.fr 

Cambriolages et vols
Ne laissez jamais vos clés sous un 
tapis ou dans une boîte aux lettres ou 
dans un endroit aisément accessible. 
Confiez vos clés à un proche ou à un 
service dédié. Au niveau de 
l’assurance, chacun est tenu par des 
obligations de protection contre le vol 
pour son habitation. Verrouillez 
toujours vos portes, portails, fenêtres 
et volets pendant votre absence, même 
de courte durée ou pendant la nuit. 
Des inconnus peuvent se présenter 
chez vous sous une fausse qualité 
(faux policiers, faux agents EDF, faux 
employés de mairie, faux plombiers…) 
pour vous voler. Vérifiez toujours 
l’identité et la fonction des personnes 
qui interviennent chez vous.

Attention aux arnaques !
Des sociétés commerciales (donc 
services payants) se présentent sur 
Internet comme des intermédiaires 
privilégiés ou facilitateurs pour 
l’obtention d’actes d’état civil 
(naissance, mariage, décès),  
de demandes d’extrait du casier 
judiciaire, voire même de documents 
Cerfa pour une demande de passeport 
ou de carte d’identité. Or, les 
demandes de ces documents sont 
gratuites. L’accès à ces sites risque de 
vous coûter cher (entre 15 et 69 euros).
Il ne faut faire vos demandes que 
sur les sites officiels des mairies  
ou sur service public.fr

VOS DROITS

La consultation d’avocat spécialisée 
en droit du travail au Point d’accès 
au droit et à la médiation (PADM)

Les questions en droit du travail sont 
nombreuses. Ces questions, souvent 
complexes, peuvent se poser à différents 
moments de votre vie professionnelle :  
à la signature, à la fin ou à la rupture d’un 
contrat de travail ou bien, à tout moment, 
dans l’application qui est faite de ce contrat.

Pour cela, le PADM propose parmi ses 
différentes permanences, une consultation 
en droit du travail. Elle est assurée par 
un avocat, membre d’une profession 
règlementée, car ce professionnel permet 
de garantir la compétence juridique et 
judiciaire nécessaire, face à des situations 
souvent difficiles à gérer dans les relations 
salariés-employeurs.
Cette consultation s’adresse essentiellement 
aux salariés en litige avec leur employeur, 
qui font l’objet de mesures disciplinaires 
(avertissement, mise à pied…), 
licenciement, harcèlement… Elle peut aussi 
s’adresser aux particuliers employeurs. 
L’avocat est présent pour conseiller le 
salarié, y compris en amont d’un éventuel 
contentieux, afin qu’il puisse connaître et 
exercer au mieux ses droits sans être lésé. 
Il oriente le salarié sur la manière la plus 
appropriée de réagir face à une situation 
conflictuelle avec son employeur :  
faut-il répondre ou non à un avertissement, 
de quelle manière, comment préparer 
un entretien préalable à un éventuel 
licenciement, est-il opportun ou non  
de saisir le Conseil des Prud’hommes…  
Il peut également le soutenir dans 
l’appréciation et éventuellement la 
négociation d’une rupture conventionnelle.
Attention, au PADM, l’avocat consulte 
pour vous informer, vous conseiller et vous 
orienter, mais il n’assure pas de prise  
en charge de votre dossier par un suivi. 

Cette consultation a lieu une fois par mois,  
le 1er vendredi de chaque mois,  
uniquement sur rendez-vous.  
Pour solliciter un rendez-vous,  
vous pouvez vous adresser à l’accueil  
du PADM accessible uniquement  
par téléphone au 01 71 33 58 61,  
les matins de 9h à 12h sauf le mardi  
ou par mail à : padm@fontenay-sous-bois.fr  
en précisant bien votre numéro de téléphone 
afin que l’on puisse vous rappeler.
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